
 

  

 

Offres d’emplois estivaux 

Tu souhaites joindre une équipe dynamique et compétente 

pour développer tes connaissances et passer un été in-

croyable? La municipalité de Notre-Dame-du-Portage a plu-

sieurs emplois étudiants à combler : 

Coordonnateur Camp de jour (1) 

Animateurs Camp de jour (4) 

Assistants-animateurs Camp de jour (2) 

Sauveteurs/ moniteurs piscine municipale (6) 

Croix-de-bronze/ moniteurs piscine municipale (3) 

Entraîneurs de soccer récréatif (2) 

Visitez notre site Internet pour consultez la description com-

plète des offres d’emploi. 

Envoie ton cv avant le 23 février 12 h à l’attention de :  

Marie-Anne Caron -  loisirs@notre-dame-du-portage.ca  

 

 MOT DU CONSEIL 
 Par Vincent More, maire 
 
 
 

En ce début d'année 2018, le conseil municipal et les employés 

municipaux se joignent à moi pour vous présenter nos meilleurs 

voeux pour cette nouvelle année qui débute. Nous vous souhaitons 

de la santé, du bonheur avec vos proches et du succès dans les 

projets que vous entreprendrez ! 

Nos conseillères municipales en charge des communications, Em-

manuelle Garnaud et Suzette de Rome, travaillent actuellement 

avec l'administration municipale afin de bonifier notre journal mu-

nicipal et le rendre encore plus attractif. Un conseil municipal, c'est 

un travail d'équipe et nous souhaitons que cela transparaisse dans 

les prochaines éditions de l'Info Portage. La parole sera donc don-

née aux conseillers qui le souhaiteront afin que les citoyens puis-

sent connaître davantage l'avancement des dossiers de chacun. 

Le 1er février prochain, le conseil municipal et la direction générale 

de Notre-Dame-du-Portage participeront au grand rendez-vous de la 

MRC de Rivière du Loup 2018 à St-Cyprien. Une belle occasion de 

faire connaissance avec les nouveaux élus de la MRC et d'en ap-

prendre plus sur la MRC et ses champs de compétence en grande 

mutation avec la nouvelle gouvernance de proximité. 

Enfin et c'est un appel à tous, vous êtes conviés à participer en 

grand nombre au Défi Plein Air qui aura lieu les 3 et 4 février pro-

chain. Le conseil vous convie à son brunch des conseillers qui aura 

lieu de 9 h à 12 h le 4 février à la salle Gilles-Moreau du Chalet des 

sports. Un jeune portageois de 16 ans qui étudie à l'école secon-

daire de Rivière-du-Loup vous présentera sa démarche artistique 

singulière et ses oeuvres...à voir ! 

Pour vous procurer des billets, vous pouvez contacter les conseil-

lers ou encore vous rendre directement au bureau municipal. 

 

Bel hiver à tous! 

Défi plein air 3–4 février 
 

Consultez le dépliant promotionnel, envoyé par la poste, pour  y 

découvrir les activités offertes! 

Plusieurs nouveautés au rendez-

vous!  

Le dépliant est également dispo-

nible sur le site Internet et la page 

Facebook de la municipalité. 

mailto:loisirs@notre-dame-du-portage.ca
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Les inscriptions vont bon train pour la période hivernale. 

Faites-vite car les places sont limitées! Voici les ateliers à 

venir pour les mois de février et mars. 
 

SECTION ADULTE 
 

Fabrication de « Fauxmage » 
Collaboration La Bette à Cath 

Quand : jeudi 15 février, de 18 h 30 à 21 h 

Tarif : 35 $ / personne (inscription avant le 6 février) 

Matériel : plat pour apporter vos échantillons à la maison  

 

Ma barbe à moi 
Collaboration Les produits Koohoony 

Quand : lundi 19 février, de 19 h à 21 h 

Tarif : 15 $ / personne (inscription avant le 12 février) 
 

Bonjour la vitalité 
Collaboration de Mélissa Fortin 

Quand : jeudi 15 mars, de 19 h à 20 h 

Coût : 12 $ / personne (inscription avant le 5 mars) 
 

Fabrication de Kombucha 

Collaboration La Bette à Cath 

Quand : jeudi 22 mars, de 18 h 30 à 21 h 

Tarif : 28 $ / personne (inscription avant le 12 mars) 

Matériel : crayon 
 

Fabrication de bijoux 

Collaboration Mélusine  

Quand : lundi 26 mars, de 19 h à 20 h 30 

Tarif : 44 $ / personne (inscription avant le 19 mars) 
 

Dégustation de whisky 
Collaboration La distillerie Fils du Roy 

Quand : jeudi 29 mars, de 19 h à 21 h 

Tarif : 40 $ / personne (inscription avant le 19 mars) 
 

SECTION JEUNESSE 
 

Atelier de cuisine 6-10 ans 
Quand : samedi 17 février, de 9 h 30 à 11 h - Smoothie / boules 

d’énergie 

Quand : samedi 14 avril, de 9 h 30 à 11 h -  Muffins NINJA 

Tarif : 20 $ / atelier 

Date limite d’inscription : minimum 1 semaine avant l’activité 

Programmation loisirs Défi plein air 

Bain de neige 4e édition 
 

Le bain de neige est de retour! Serez-vous parmi les courageux 

qui s’amuseront follement dans la neige? 

Inscrivez-vous dès maintenant! 

Brunch des conseillers -  

dimanche 4 février 
PRÉ-VENTE DE BILLET 

Les conseillers vous invitent à venir déjeuner à la salle Gilles-

Moreau entre 9 h et 12 h. Assiette copieuse et gourmande au 

menu. Cartes disponibles auprès des conseillers, au bureau mu-

nicipal et sur place. Premiers arrivés, premiers servis! 
 

• Carte adulte (12 ans et plus) : 12 $ 

• Carte enfant (6-11 ans) : 5 $ 
 

Pour information: 418 862-9163, poste 225  

LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
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Chalet des sports horaire spécial semaine de relâche 

Dimanche 4 Lundi 5 Mardi 6 Mercredi 7 Jeudi 8 Vendredi 9 Samedi 10 Dimanche 11 Lundi 12 

Patinage libre 

10 h à 14 h  

          Patinage libre 

10 h à 14 h  

  Patinage libre 

10 h à 14 h  

Patinage libre 

13 h à 14 h 30 

Patinage libre 

13 h à 14 h 30 

Patinage libre 

13 h à 14 h 30 

Patinage libre 

13 h à 14 h 30 

Patinage libre 

13 h à 14 h 30 

Patinage libre 

13 h à 14 h 30 

Hockey libre 

14 h à 17 h 

Hockey libre 

14 h 30 à 17 h 

Hockey libre 

14 h 30 à 17 h 

Hockey libre 

14 h 30 à 17 h 

Hockey libre 

14 h 30 à 17 h 

Hockey libre 

14 h 30 à 17 h 

Hockey libre 

14 h 30 à 17 h 

Hockey libre 

14 h 30 à 17 h 

Hockey libre 

14 h 30 à 17 h 

FERMÉ Patinage libre 

17 h à 19 h 30 

Patinage libre 

17 h à 19 h  

Patinage libre 

17 h à 19 h 30 

Patinage libre 

17 h à 19 h 

Patinage libre 

17 h à 19 h 30 

Patinage libre 

17 h à 19 h 30 

FERMÉ Patinage libre 

17 h à 19 h 30 

  Hockey libre 

19 h 30 à 22 h 

Hockey libre 

19 h à 22 h 

Hockey libre 

19 h 30 à 22 h 

Hockey libre 

19 h à 22 h 

Hockey libre 

19 h 30 à 22 h 

Hockey libre 

19 h 30 à 22 h 

Hockey libre 

19 h 30 à 22 h 

Glissage sur chambre à air 
 

Lundi 5 mars au vendredi 9 mars: 13 h à 18 h 

Samedi 10 mars : 13 h à 22 h 

Dimanche 12 mars : 13 h à 17 h 

 

Ski de fond et raquettes 
 

Prêt de skis de fond GRATUIT pour enfants (6-12 ans)!  

Équipement pour adulte en location à 10 $. 

Joignez-vous à vos enfants dans la pratique du ski de fond.  

Information : 418 605-9252  
 

« Dans la grâce des flocons danse l’imagination » 

Ta fête au Chalet 
Vous souhaitez offrir une fête hors du commun à votre enfant? 

Alors fêtez son anniversaire au Chalet 

des sports! 

Informez-vous sur les différents 

forfaits! Possibilité de mascotte, 

ballons et gâteau! 

 

Information/ Réservation :  

418 862-9163 poste 225. 

Carte membre-privilège  

Contribuez au bon roulement du Chalet des sports et devenez un 

membre-privilège pour la saison 2018-2019! Procurez-vous votre 

carte de membre au coût de 20 $ et recevez une foule d’avantages 

en plus de contribuer à l’entretien des infrastructures. 

Informez-vous au préposé du Chalet des sports! 

 Une tuque a l’effigie de la municipalité 

 La chance de remporter un certificat cadeau chez Sports 

Experts de Rivière-du-Loup 

 10 chocolats chauds 

 Certificat cadeau de « crédits-loisirs » 

LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

Progammation de la semaine 

de relâche  

Surveillez la toute nouvelle programmation de la relâche  

« RELÂCHE TON FOU ! » qui sera distribuée via l’école pri-

maire dans les prochaines semaines.   

Une programmation type « Camp de jour » est offerte à 

vos enfants de 7 h 30 à 17 h en plus de deux super sorties! 

 

Activités pour les 5 à 12 ans!   
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MUNICIPALITÉ 

Stationnement de nuit 
Stationnement interdit l’hiver entre 23 h et 6 h en bor-
dure des rues et des routes 

Pour que le déneigement se fasse bien, il est interdit de stationner 

son véhicule en bordure des rues et des routes sur tout le territoire 

de la municipalité de 23 h à 6 h, du 1er novembre au15 avril inclu-

sivement. 

Cet avis fait référence à l’article 9 du règlement numéro 99-19-203 

concernant le stationnement (une copie du règlement peut être 

consultée au bureau municipal durant les heures d’ouverture). Des 

contraventions pourront être émises aux personnes ne respectant 

pas ce règlement.   

Déneigement  
Ah! comme la neige a neigé! 
Il a neigé et votre cour est pleine? Vous avez sorti vos pelles et 

votre souffleuse, mais ATTENTION : il est interdit de mettre de la 

neige en bordure de la route. De même, pensez à placer vos bacs 

(à ordures, à recyclage et à matières organiques) à la limite de 

votre cour.  Grâce à ces simples gestes, vous contribuez au bon 

déroulement du déneigement.  

Éclairage des rues 
Une lumière de rue clignote, est brulée 

ou reste allumée le jour? 

Contactez Keven Desjardins, coordonnateur de la 

voirie  par courriel à voirie@notre-dame-du-

portage.ca ou composez le  418 862 9163, poste 235.  

Les informations à transmettre sont le numéro en rouge sur la 

potence du lampadaire, l’adresse la plus proche du lampadaire, le 

problème constaté (lumière intermittente, brulée ou reste allumée 

pendant le jour).  

Une tournée des lampadaires est faite entre le 1er et le 15 de 

chaque mois et les réparations la semaine suivante. Les lumières 

qui sont intermittentes sont difficiles à identifier lors de l’inspec-

tion car elles restent allumées près de 5 minutes et s’éteignent. 

Mais avec votre collaboration, le résultat sera meilleur. 

Pour toute requête, commentaire ou plainte concernant la voirie, vous 

contactez Keven Desjardins coordonnateur de la voirie par courriel 

à voirie@notre-dame-du-portage.ca ou par téléphone au 418-862-

9163, poste 235. 

Séance du conseil  
Prochaine séance le lundi 5 février 2018 à 19 h 30 à 

la salle Gilles-Moreau.  

Les dossiers suivants seront abordés à la prochaine séance : 

• Adoption du règlement sur le traitement des élu(e)s  

• Adoption de la liste des ventes pour non-paiement de taxes 

• Adoption du plan d’urbanisme et de tous les règlements   

afférents 

• Vente de deux véhicules incendie 

L’ordre du jour préliminaire et complet de cette séance du conseil 

municipal est disponible sur le site Internet de la municipalité.  

Compte de taxes 2018 
Vous avez reçu votre compte de taxes 2018. Voici quelques infor-

mations importantes à retenir. 

Si le montant dépasse 300 $, il est payable en trois (3) verse-

ments. Les dates des versements sont le 1er mars, le 1er juillet et 

le 1er septembre.  

UN COMPTE DE TAXES, UN MATRICULE 

Si vous avez reçu plus d’un compte de taxes, vous avez un matri-

cule attribué à chacun des comptes. Il est alors important, lors du 

paiement de vos comptes par institution bancaire, d’effecteur votre 

paiement dans le matricule approprié. Le paiement de vos taxes se 

fait par chèque, en argent ou par votre institution bancaire (le paie-

ment des taxes au bureau municipal est possible seulement par 

chèque ou argent comptant).  

Comité consultatif urbanisme 
Demande de permis PIIA / réunion du CCU 
 
Si votre demande de permis  est soumise au Plan d’Implantation 

et d’Intégration  Architecturale (PIIA) ou concerne une dérogation 

mineure, prévoyez le dépôt de 

votre demande. La date de  

tombée pour le dépôt des docu-

ments  est le 12 février. 2018 

 

Pour toute information sur les 

règlements d’urbanisme, contactez le service de l’Urbanisme au 

418 862-9163, poste 223  

ou par courriel : urbanisme@notre-dame-du-portage.ca.  

mailto:voirie@notre-dame-du-portage.ca
mailto:voirie@notre-dame-du-portage.ca
mailto:voirie@notre-dame-du-portage.ca
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ORGANISMES 

Contribution pour l’école 
Lors du marché de Noël du 7 décembre dernier, deux membres de 

la course du Portageur, Mesdames Annik Lavoie et Pascale Brouil-

lette, ont remis un chèque de 500 $ à Mme Karine Beauregard, 

directrice de l’école de Notre-Dame-du-Portage. Ce montant per-

mettra de contribuer au financement du projet de revitalisation de 

la cour d’école.  

Avec le montant de l’an passé,  la course du Portageur a remis un 

montant total de 3500 $. Le comité organisateur est fier de contri-

buer au projet de revitalisation de notre école et ainsi permettre 

aux jeunes de notre communauté de bouger dans un milieu de vie 

stimulant et adapté à leur besoin ! 

Bibliothèque * Nouveauté * 
À la fin de Celle qui fuit et celle qui reste, 

Lila montait son entreprise d’informatique 

avec Enzo, et Elena réalisait enfin son rêve : 

aimer Nino et être aimée de lui, quitte à 

abandonner son mari et à mettre en danger 

sa carrière d’écrivain. Car elle s’affirme 

comme une auteure importante et l’écriture 

l’occupe de plus en plus, au détriment de 

l’éducation de ses deux filles, Dede et Elsa.  

 

L’histoire d’Elena et de Nino est passionnelle, et bientôt Elena vit 

au gré de ses escapades pour retrouver son amant. Lors d’une 

visite à Naples, elle apprend que Lila cherche à la voir à tout prix. 

Après avoir embrassé soixante ans d’histoire des deux femmes, 

de Naples et de toute l’Italie, la saga se conclut en apothéose.  

Inscription maternelle  
École primaire 
Notre-Dame-du-Portage et Les Pèlerins.  
 

Inscription à la maternelle 4 ans et 5 ans pour 
l’année scolaire 2018-2019 
 

 

Pour les demandes d’admission à la maternelle 4 ans et 5 ans, les 

parents doivent se présenter à l’école aux dates suivantes : 

• le mercredi 14 février 2018 pour l’école Saint-André (si 

tempête : 16 février même heure)  
 

• le jeudi 15 février 2018 pour l’école Notre-Dame-du-

Portage (si tempête : 16 février) entre 8 h 30 et 11 h  et pré-

senter l’original du certificat de naissance, grand format.  
 

Les élèves admis sont ceux qui auront 4 ans ou 5 ans avant le   

1er octobre 2018.  

La possibilité d’accès au service de maternelle 4 ans sera condi-

tionnelle au nombre d’élèves inscrits et aux allocations du MEESR 

à cet effet. 

Au moment de l’inscription, les parents devront fournir le certifi-

cat de naissance de leur enfant. Ce document officiel (grand for-

mat) et obligatoire est émis par le Directeur de l’état civil. Des 

formulaires de demande sont disponibles au presbytère de cha-

cune des paroisses, au Palais de Justice, dans les écoles ou sur 

Internet www.etatcivil.gouv.qc.ca . 

Patrimoine et culture 
Voir les prestations de Charlie Bilodeau « en 
gang » 

Vous le savez sans aucun doute, Charlie Bilodeau et Julianne Sé-

guin seront aux Olympiques de Pyongyang. Charlie est de Trois-

Pistoles mais il a un petit brin du Portage dans son coeur. Afin de 

partager ces moments intenses, Patrimoine et Culture du Portage 

organise des visionnements de leur prestation le mardi 13 février 

à 20 h et le mercredi 14 février à 20 h 30 à la Cage aux sports de 

Rivière-du-Loup. Une section nous sera réservée. Venez vivre avec 

nous ces moments magiques! Pour information : 418-862-3995. 

Mythes et réalités sur la ceinture fléchée 

Le dimanche 25 févier, Patrimoine et Culture du Portage accueille-

ra madame Yvette Michelin, la spécialiste du fléché au Québec. Le 

fléché est une activité patrimoniale qui se pratique depuis le début 

de l’arrivée des Français…mais est-ce la réalité? Faisait-on autre 

chose que des ceintures comme l’a si bien popularisé notre bon-

homme carnaval?  

Pour en savoir plus, c’est à 14 h 

à la sacristie de Notre-Dame-du

-Portage. Entrée 3 $ pour les 

membres et 5 $ pour les non-

membres. Pour information : 

418-862-3995. 

Soirée reportée 

La soirée » Juliette et ses hommes », qui devait avoir lieu le same-

di 17 février, est reportée à une date ultérieure. 

Suzette de Rome  

Pour le groupe Patrimoine et Culture du Portage 

http://www.etatcivil.gouv.qc.ca
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Disparu et retrouvé 
Le vendredi 12 janvier, par une journée anormalement douce 

(10°C), Biscoff est parti en exploration autour du 321, chemin 

du Lac, comme il en avait l’habitude. Mais le soir il n’était pas 

de retour... Le lendemain, le temps s’est refroidi et gâté, et dès 

dimanche il a fait jusqu’à –20°C la nuit pendant plusieurs jours 

Et toujours pas de Biscoff…  

Durant la semaine, nous 

l’avons beaucoup appe-

lé, puis recherché plus 

loin sur le chemin du 

Lac, mais en vain. Pas 

de chat, pas de nou-

velles 

Alors que l’espoir de le retrouver en bon état s’amenuisait, le ven-

dredi suivant, tard le soir, il est soudain apparu près de la porte 

du 321, comme s’il venait juste d’aller faire un petit tour. Sec, 

propre, apparemment même pas affamé!  

Si vous l’avez abrité ou nourri pendant cette semaine, je tiens 

énormément à vous en remercier mille fois (et Biscoff aussi) et je 

serai très heureuse si vous acceptez de m’appeler pour me racon-

ter cette partie de l’histoire ! 

Colette 418 868 1569. 

Diner de st-valentin 

Le comité de l’Envol des aînés vous invite 

le mercredi 14 février à son dîner de la  

St-Valentin à la salle Gilles-Moreau au 

200, côte de la Mer à midi. Le coût est de 

18 $ par personne.  

Pour information, communiquez avec 

Mme Laurette Bérubé  au 418 862-2849 ou Mme Martine Pel-

letier au 418 605-1964. 

à la recherche d’un emploi? 

Une occasion à ne pas manquer! 
 
 
 
 
 
 
 

Quand : mercredi 21 mars 2018 de 13 h à 18 h 30 

Où : Hôtel Universel de Rivière-du-Loup 
 

Pour information : 418 862-7236, poste 243 ou 
www.riviereduloup.ca   

 Séance d’information 

Le bac brun en hiver 
Les résidus collent au fond du bac ? 

Plusieurs citoyens ont rapporté des problèmes de 

collecte du bac des matières organiques. En effet, 

le camion parvient difficilement à vider certains 

bacs qui sont gelés.  

 

Le meilleur moyen pour prévenir ce problème est l’utilisation de 

sacs de papier et de papiers journaux pour envelopper les déchets 

qui sont déposés dans le bac. Toutefois, si le gel est installé dans 

votre bac, une astuce pourrait sauver votre collecte : versez au 

moins 5 tasses d’eau chaude très salée sur les résidus qui sont 

dans le bac, le soir avant la collecte. Ainsi, l’eau salée ne regèlera 

pas et permettra aux résidus de tomber dans le camion le lende-

main matin. Cette dernière astuce devrait être utilisée de façon 

exceptionnelle pour ne pas diminuer la qualité des matières col-

lectées.  

INFOMRATIONS UTILES 

http://www.riviereduloup.ca
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Chalet des sports / salle gilles-moreau 

CHALET DES SPORTS 
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Légende des calendriers 

 Ordures Bibliothèque ouverte 

 Matières recyclables Conseil municipal 

 Matières organiques Dépôt des demandes 

MARS 2018 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 
    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

FÉVRIER 2018 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 
    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28    

Municipalité Notre-Dame-du-Portage 
560, route de la Montagne 

Notre-Dame-Du-Portage (Québec)  G0L 1Y0 

Tél. : 418 862-9163 Fax. : 418 862-5240 

En cas d’urgence concernant les travaux publics ou les loca-

tions composez le 418 862-9163, poste 6 

Pour toute urgence, composez le 911 

 municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca 
 

 Municipalité Notre Dame du Portage  

RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-9163 

Directeur général, Louis Breton p. 222 

Secrétaire-trésorière adjointe, Nadine Caron  p. 224 

Secrétaire-réceptionniste, Rachel Bolduc   p. 221 

Adjointe administrative, Lise Lavoie   p. 229 

Inspecteur municipal, Gaston Lamarre   p. 223 

Entretien, parcs et espaces verts, Fernand Dumont p. 227 

Projet bâtiment et travaux publics, Keven Desjardins p. 235 

Loisirs et culture, Marie-Anne Caron   p. 225 

Bibliothèque, Madeline Lepage    p. 260 

Chalet des sports, Joël Ouellet   418 605-9252 

Agent de développement, Gérald Dionne  418 551-8423 

Appelez pour tous vos travaux de salle de bain, sous-sol, patio, gypse, 

tirage de joints, céramique, pose de plancher en bois franc ou flottant, 

moulures, peinture, etc.  

ENTREPRENEUR SPÉCIALISÉ 

Rénovations résidentielles 

Michel Bernier Tél :  418 495-9976  Cell : 418 868-2162 

passionrenomb@hotmail.com    

NOS HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI, MERCREDI, VENDREDI DE 9 H À 12 H ET 13 H À 16 H 30 

MARDI ET JEUDI DE 13 H À 16 H 30 


